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Sobriété et inflation, deux mots de notre vocabulaire revenus en
force dans le langage courant et tout particulièrement dans les
médias d’information, écrits, télévisés ou autres réseaux sociaux.

Si le premier était cantonné essentiellement à la consommation
d’alcool et à la nécessaire «sobriété», recommandée tant pour des
raisons de santé que d’accroissement des risques d’accidents
routiers, le second avait quasi disparu depuis les années 1980.
Réapparue depuis l’été 2021, l’inflation atteint des niveaux
records, dépassant les 10 %, parfois même les 20 % dans
certains pays européens !
En raison des mesures d’urgence prises par l’Etat, la France
enregistre un taux maîtrisé voisin de 6 à 7 % mais dont les
conséquences sont néanmoins de plus en plus pesantes sur le
pouvoir d’achat des familles en ce début d’année.

Ainsi, ces deux termes que rien ne semblait rapprocher sont à
présent devenus indissociables.

La commune n’y fait pas exception et en raison de l’augmentation
des prix, notamment de l’énergie, elle s’est engagée dans un
comportement de sobriété généralisé depuis plusieurs mois afin
de gérer au plus près les deniers publics dont elle a la
responsabilité.
Tous les utilisateurs des équipements publics se sont associés à
cette démarche en acceptant par exemple, de bonne grâce, une
diminution sensible de la température à l’intérieur des locaux
municipaux.

De même, nous commençons à percevoir sur nos factures les
effets des investissements très importants réalisés depuis ces
dernières années pour réduire nos consommations énergétiques
(éclairage public, isolation, chaudières performantes, etc…).

Ces difficultés et les changements d’attitudes qui en résultent
auront par ricochet permis une baisse des émissions de gaz à effet
de serre dans l’atmosphère participant ainsi à la lutte contre le
dérèglement climatique dont nous mesurons à présent les effets
dans notre quotidien.

Si, comme dit le vieil adage : « À toute chose malheur est bon »,
espérons néanmoins un retour rapide à un avenir moins incertain .

Très cordialement à chacun de vous,



INFORMATIONS
MUNICIPALES

Compte-rendu du Conseil municipal du 09 mars 2023

Ces pages ne présentent qu’une synthèse des décisions prises en Conseil
municipal. L’intégralité des délibérations et votes de tous les conseils
municipaux depuis 2014 est disponible sur le site municipal steenwerck.fr,
rubrique Séances du Conseil.

1 – Rapport d’orientation budgétaire 2023
Monsieur le Maire présente le Rapport sur les Orientations Budgétaires (ROB) qui retrace les éléments de contexte économique national,
une synthèse des résultats réalisés lors du budget écoulé, une analyse de l’épargne et de la dette, les perspectives en matière de fiscalité,
puis les principales orientations en matière de dépenses et de recettes de fonctionnement et d’investissement proposées dans le cadre
de l’élaboration du budget primitif 2023.
Le Conseil municipal, après avoir entendu en séance le rapport de Monsieur le Maire et de Madame la Première Adjointe, adjointe aux
finances, et après avoir débattu des orientations budgétaires proposées pour l'année 2023 prend acte du Rapport sur les Orientations
Budgétaires pour l'exercice 2023 tel que présenté.

2 – Accord définitif pour la réalisation de travaux d’effacement et d’enfouissement des réseaux (électriques, éclairage public, télécom)
rue de la Gare / Côté Gare
Monsieur le Maire de la commune de Steenwerck rappelle que la commune est membre du SIECF.
Monsieur le Maire rappelle que la Commune a sollicité le SIECF pour la réalisation de travaux d’effacement et d’enfouissement rue de la
gare / côté gare. Ces travaux d’effacement et d’enfouissement entrent dans le cadre de l’article 8 du contrat de concession signé entre le
SIECF et ENEDIS. La maitrise d’ouvrage est assurée par le SIECF et la maîtrise d’œuvre par les services techniques du SIECF.
Monsieur le Maire rappelle que les aménagements en matière de voirie, sont à la charge de la Commune et/ ou de la Communauté de
Communes.
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que le SIECF a donné un accord de principe pour la réalisation de ces travaux d’effacement et
d’enfouissement des réseaux. Le montant maximum des travaux est fixé à 330 000 € HT.
Monsieur le Maire demande au conseil municipal de donner un accord définitif pour la réalisation de ces travaux.
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve définitivement le projet exposé dans la présente délibération et donne un accord
définitif pour la prise en charge, par la Commune, de la part résiduelle qui se décompose ainsi :

Cout total prévisionnel
des Travaux (en € HT)

Cout total prévisionnel
des Travaux (en € TTC)

Part à charge prévisionnelle de la
commune 30% sur la basse tension (en €
HT)

Réseau de distribution publique d’électricité 152 000 182 400 45 600
Réseau télécom numérique 90 500 108 600 90 500

Réseau et matériel éclairage public 87 500 105 000 87 500
TOTAL 330 000 396 000 223 600

• Sollicite le SIECF pour un étalement de la participation de 223 600 € sur 5 exercices comptables,
Précise que la participation sera fiscalisée pour un montant annuel de 44 720 € HT par an,

• Autorise Monsieur le Maire à signer une convention avec Monsieur le Président du SIECF relative à la réalisation de ces travaux
et à leur prise en charge,

• Note que les aménagements en matière de voirie, sont à la charge de la Communauté de Communes.

Délibération adoptée par le Conseil municipal par 23 voix favorables et une abstention

3 – Accord définitif pour la réalisation de travaux d’effacement et d’enfouissement des réseaux (électriques, éclairage public,
télécom) rue de la Gare / Côté Mairie
Monsieur le Maire de la commune de Steenwerck rappelle que la commune est membre du SIECF.
Monsieur le Maire rappelle que la Commune a sollicité le SIECF pour la réalisation de travaux d’effacement et d’enfouissement rue de
la Gare – côté mairie. Ces travaux d’effacement et d’enfouissement entrent dans le cadre de l’article 8 du contrat de concession signé
entre le SIECF et ENEDIS.
La maitrise d’ouvrage est assurée par le SIECF et la maîtrise d’œuvre par les services techniques du SIECF.
Monsieur le Maire rappelle que les aménagements en matière de voirie, sont à la charge de la Communauté de Communes.
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que le SIECF a donné un accord de principe pour la réalisation de ces travaux d’effacement et
d’enfouissement des réseaux. Le montant maximum des travaux est fixé à 239 500 € HT.
Monsieur le Maire demande au conseil municipal de donner un accord définitif pour la réalisation de ces travaux.
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

• Approuve définitivement le projet exposé dans présente délibération
• Donne un accord définitif pour la prise en charge, par la Commune, de la part résiduelle qui se décompose ainsi :

Cout total prévisionnel
des Travaux (en € HT)

Cout total prévisionnel des
Travaux (en € TTC)

Part à charge prévisionnelle de la
commune 40% sur la basse tension (en €
HT)

Réseau de distribution publique d’électricité 124 000 148 800 49 600
Réseau télécom numérique 66 500 79 800 66 500
Réseau et matériel éclairage public 49 000 58 800 49 000
TOTAL 239 500 287 400 165 100



• Sollicite le SIECF pour un étalement de la participation de 165 100 € HT sur 5 exercices comptables,
Précise que la participation sera fiscalisée pour un montant annuel de 33 020 € HT par an,
• Note que les aménagements en matière de voirie, sont à la charge de la Communauté de Communes.

Délibération adoptée par le Conseil municipal par 19 voix favorables et 5 abstentions.

4 – Signature du contrat d’objectifs niveau 2 entre la commune et le Conseil départemental du Nord
Le Département du Nord, acteur du développement territorial, contribue à travers les missions confiées à la Médiathèque
départementale du Nord (MdN), à :

• Aider les bibliothèques à être des espaces de citoyenneté et d’échanges en proposant une offre documentaire diversifiée et plurielle
(en écho aux grands débats de société tels que la biodiversité, le réchauffement climatique, les droits de l’homme, la laïcité…) et
permettre « l’épanouissement culturel de l’individu et des groupes sociaux » ;
• Garantir l’égal accès du citoyen aux bibliothèques, affirmer le rôle social, culturel et éducatif de la lecture publique ;
• Développer, soutenir et conforter le maillage pour que chaque Nordiste ait accès à la culture, à l’information et aux loisirs ;
• S’adapter aux réalités territoriales et aux pratiques culturelles des habitants ;
• Encourager le travail intercommunal entre les bibliothèques et développer des stratégies de coopération entre acteurs sociaux,
éducatifs et culturels

Il est proposé au Conseil de signer un contrat d’objectifs ayant pour objet de définir les règles de partenariat entre le Conseil
départemental du Nord et la commune pour le développement du service.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

5 – Convention avec le Département du Nord relative au busage de fossé, la création d’un cheminement piétonnier et à leur
entretien ultérieur
Monsieur le Maire expose au Conseil municipal, dans le cadre des aménagements sur la RD 122 dite « rue de l’Epinette » consistant à
la continuité du busage de fossé, la création d’un cheminement piétonnier et leur entretien ultérieur, la nécessité de conventionner
avec le Département du Nord.
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise Monsieur le Maire, à signer la convention avec le Département du Nord relative
au busage de fossé, la création d’un cheminement piétonnier et à leur entretien ultérieur, relative à la RD122 dite « rue de l’Epinette »
du PR 28+0113 au PR 28+0186

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

6 – Signature d’une convention relative au déneigement des voies communales avec la CUMA de la Cordée
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l’article 10 de la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 d’orientation agricole permet à
toute personne physique ou morale exerçant une activité agricole d’apporter son concours aux communes pour assurer le
déneigement des voies communales au moyen d’une lame communale montée sur son propre tracteur.
Vu la nécessité de prévoir le déneigement des voies communales, il informe le Conseil que conformément à la loi citée supra, une
demande de prix a été sollicitée auprès de la CUMA de la Cordée (Coopérative d’Utilisation de Matériel Agricole) située à STEENWERCK
8, rue des Dames.
Considérant que le tarif proposé par la CUMA de la Cordée pour la mise à disposition du personnel et du tracteur a évolué, passant de
58 € HT de l’heure à 60 € HT, justifié par la hausse du prix du carburant, la lame étant fournie par la commune.
Il est proposé au Conseil de signer une convention pour le déneigement des voies communales avec la CUMA de la Cordée,
renouvelable tacitement.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

7 – Avenant n°1 au lot n°6, Menuiseries métalliques, du marché de travaux de restauration partielle du clos-couvert de l’Église Saint
Jean-Baptiste
Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal la délibération n°046-2021 du 2 septembre 2021 retenant les entreprises pour le
marché de travaux de restauration partielle du clos-couvert de l’Église Saint Jean-Baptiste.
Il informe l’Assemblée que dans le cadre des travaux de la tranche ferme, il est apparu, suite à la mise en place des échafaudages et à
l’enlèvement des fientes, que l’état sanitaire des ossatures métalliques des 3 rosaces ne permet pas leur restauration comme cela est
prévu dans le lot n°6, Menuiseries métalliques. Il en est de même pour l’un des châssis de la tourelle d’escalier côté sud.
Il s’avère nécessaire de remplacer ces éléments.
Par ailleurs, les châssis de la tourelle d’escalier côté nord ne sont pas accessibles depuis l’intérieur, rendant impossible le
remplacement des verres cassés ou manquants. Il est proposé de placer des filets anti-volatiles au-devant de ces baies.
Il informe l’Assemblée que le coût de la réalisation de ces travaux entraîne une augmentation forfaitaire de 6 688,82 € H.T., ce qui
amène l’ensemble du lot (marché et avenant) à 37 363,56 € H.T.
Il est proposé au Conseil municipal d’accepter la proposition de l’Atelier Pierre BROUARD pour un montant de 6 688,82 € H.T., soit 8
026,58 € T.T.C. qui fera l’objet de l’avenant n°1 au lot n°6.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal



8 – Avenant n°2 à la convention n°2 avec le SDIS du Nord portant sur les biens meubles et immeubles
Monsieur le Maire rappelle au Conseil que lors de la Départementalisation du Corps des Sapeurs-Pompiers au 01/04/2022, il avait été
prévu à l’article 5 de la convention n°2 « les biens meubles et immeubles » une récupération auprès du SDIS d’un coût forfaitaire de 20
% des dépenses de chauffage, d’électricité et d’eau pour l’ensemble du bâtiment dans lequel est inséré le Centre de Secours.
Au vu de l’usage et de la surface, il a été convenu, en accord avec le SDIS du Nord, d’une nouvelle clé de répartition des frais liés à la
consommation des fluides.
Il est proposé au Conseil d’accepter l’avenant présenté.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

9 – Participation financière de la commune aux dépenses de fonctionnement de l’école privée Saint-Joseph
Vu le contrat d’association conclu entre l’Etat et l’école privée Saint Joseph,
Vu la délibération n°045-2022 du Conseil Municipal du 8 décembre 2022 portant sur le montant du forfait communal alloué aux élèves
de l’école privée Saint-Joseph,
Considérant qu’il convient de procéder à une nouvelle étude des critères et des montants à prendre en compte dans le calcul du forfait
Il est proposé au Conseil Municipal de maintenir pour le 1er trimestre 2023 le montant du forfait communal à 720 euros par élève sur la
base des enfants inscrits au 1er septembre 2022 ; de fixer le forfait communal par élève scolarisé à Steenwerck à 654 €, à compter du
1er avril 2023.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

10 – Actualisation du tableau des effectifs
Vu le tableau des emplois,
Vu l’avis favorable du CTPI réuni le 14 octobre 2022 sur la suppression des quatre postes présentés et la création de 2 postes
présentés,
Monsieur le Maire informe l’assemblée de l’actualisation du tableau des effectifs, suite à des modifications de durées de temps de
travail, de promotions, de suppressions et de créations de postes.
Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter les propositions énoncées, de modifier ainsi le tableau des emplois et d’inscrire au
budget les crédits correspondants.

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire clôt la séance du Conseil municipal à 21 h 45.

      
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
Vous venez de vous installer sur la commune de Steenwerck, nous 
sommes heureux de vous accueillir et vous compter parmi nous. 
Une cérémonie pour vous souhaiter la bienvenue sera organisée 
prochainement.  
Ainsi, nous vous invitons à vous inscrire en Mairie pour vous faire 
connaître. 
                                                                        
Téléphone : 03 28 49 94 78 
Courriel : contact@steenwerck.fr 
 
 
 
 
 



Etat-civil

Dates des prochains journaux de Steenwerck

N° Date limite d’envoi des articles

256 Samedi 13 mai 2023

257 Samedi 12 aout 2023

258 Samedi 10 novembre 2023

Pour nous transmettre vos articles et photos, merci d’utiliser exclusivement l’adresse suivante :
markmazieres@steenwerck.fr. Si vous êtes peu familier avec l’usage de l’outil informatique, envoyez vos documents
sous format Word, nous nous chargerons de la mise en page.

NAISSANCES

SÉNÉCHAL Arthur né à Lille le 12 novembre
SAUMON Jules né à Armentières le 19 décembre
FATRAS César né à Lille le 31 décembre
GODART Clémence née à Hazebrouck le 15 janvier
BARROIS Léonie née à Hazebrouck le 25 janvier
CARON Aglaé née à Lille le 28 janvier

DÉCÈS

DEKEIRLE Philippe à Steenwerck (69 ans)
DENNEULIN Paulette à Steenwerck (89 ans)
DUHOT Paulette à Steenwerck (87 ans)
BARBION Albert à Armentières (96 ans)
GAMBIER Pierre à Lomme (65 ans)
DELCROIX Philippe à Bailleul (71 ans)
WESLINCK Roger à Steenwerck (92 ans)
DUFOUR Anne-Marie à Steenwerck (76 ans)
ATTE Yapi à Steenwerck (75 ans)
FONTAINE René à Lomme (80 ans)
MOREAU Anne à Bailleul (55 ans)
CARLIER Martine à Steenwerck (79 ans)

MARIAGE

DELEBARRE Wesley et JOLIBOIS Amandine

Nous tenons à vous informer que L’opération village propre qui était initialement prévue le 
samedi 25 mars est reportée au samedi 6 mai.

Changement de date

mailto:markmazieres@steenwerck.fr
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Rendez-vous pris pour présenter chaque service de l’Ehpad Résidence Abbé Lefrançois du village….
Dans un journal précédent, nous vous avons parlé du PASA (Pôle d’activités de soins adaptés), cette fois-ci nous
vous expliquons le fonctionnement du service animation.
Le mot animation est synonyme de vie, d’activité, vivacité, mouvement, exister, communiquer, donner
l’impulsion, l’animation est un état d’esprit
Elle a pour objectif distraire, susciter la curiosité, garder une autonomie physique et de l’estime de soi, stimuler
les capacités de chacun, apporter du bien-être et éviter l’isolement en favorisant les liens avec l’extérieur et la
famille.
Le service fonctionne 7 jours sur 7 de 9h à 17 h dans un lieu agréable qui donne sur le jardin.
Il est mené par Rita animatrice diplômée, accompagnée de Séverine, également portée par les aides-soignantes
avec une équipe de bénévoles pour les différentes activités mais aussi d’intervenants extérieurs que nous
citerons ci-après.
Afin de garder les repères temporo-spatiaux, des activités sont hebdomadaires tels que le chant, le réveil
musculaire, le loto…

Les ateliers déco, création, floral, jardinage, culinaire, les jeux de société et de mémoire, la revue de presse, les
jeux d’adresse, les travaux d’aiguilles, les tâches ménagères sont planifiés sur la semaine et affichés afin que les
habitants puissent en prendre connaissance, ces derniers peuvent proposer des activités en participant à la
commission d’animation.

La résidence aime recevoir du public, nous accueillons les enfants des écoles Jean Monnet et Saint Joseph mais
aussi les enfants du Centre aéré pendant les vacances scolaires, les rencontres intergénérationnelles sont
primordiales pour nos aînés.
Il ne faut pas oublier les activités centrées sur les nouvelles technologies : visio et jeux sur « ardoiz »
Grâce à une équipe de bénévole et l’Abbé Bertrand, le vendredi matin nos habitants peuvent s’ils le souhaitent
participer à la messe.
Depuis 18 mois, des intervenants professionnels nous font découvrir leur passion tels que la poterie-modelage, la
musicothérapie, la zoothérapie, l’équithérapie, la sophrologie, les contes, les séances bien-être et magnétisme
certains interviennent toutes les semaines, d’autres tous les 15 jours. Nous découvrons des talents parmi nos
ainés…..
Tous les mois nous fêtons les anniversaires sous un air d’accordéon, nos habitants sont accueillis dans une petite
salle pour le repas du midi avec apéro, décoration de table et reçoivent leur cadeau d’anniversaire offert par
l’Association Amitié et Loisirs de la résidence.
Nous fêtons les évènements calendaires tels que le 1er janvier, la Chandeleur (on mange des crêpes), le Carnaval
(on mange des beignets) la fête des grands-mères (composition de jonquilles), Pâques (des chocolats sont
offerts), le 1er mai (brin de muguet) la Fête des mères et des pères (parfum), le banquet des Ainés, le marché de
Noël et Noël….

Tous ces présents sont offerts par Mme Monnin, directrice de l’Ehpad et l’association Amitié et Loisirs.

Nous sommes une résidence ouverte sur l’extérieur, et beaucoup de sorties sont proposées. Nous serons
d’ailleurs très prochainement doté d’un véhicule équipé pour le transport des fauteuils roulants celui-ci permettra
les sorties : au musée de la vie rurale, au musée des orgues, au musée du Louvre-Lens, au musée des Flandres,
au marché de Bailleul, la visite de Cassel, les ballades au Mont-noir, Mont des Cats, journée à la mer et bien
d’autres…sans oublier le séjour de vacances à Wissant chaque année.

Nous en profitons pour faire passer un message : à vous associations steenwerckoises, n’hésitez pas à prendre
contact avec le service animation pour des rencontres ou des démonstrations de vos activités …..

La vie animée dans l’EHPAD
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INFORMATIONS SUR

LES TAXES D’URBANISME

pour toute demande d’autorisation d’urbanisme
déposée en mairie

à compter du 1  er   septembre 2022  

Service départemental
des impôts fonciers

du Nord

Édition 2023

Contact :
votre espace 
sécurisé sous

www.impots.gouv.fr

POURQUOI UNE TAXE D’URBANISME ?

Votre projet de construction, d’agrandissement, de rénovation ou d’aménagement génère, dans la majorité des cas, une Taxe
d’Aménagement (TAM) et une taxe d’Archéologie Préventive (TAP).

La TAM comprend une part communale finançant les équipements publics communaux et une part départementale finançant la
protection et la gestion des espaces naturels et sensibles ainsi que les dépenses des conseils d’architecture, d’urbanisme et de
l’environnement (CAUE).

La TAP finance les fouilles archéologiques. Elle est due pour les travaux ou aménagements affectant le sous-sol.
Pour l’année 2022, le taux de la TAP s’élève à 0,40 %. Pour 2023, il est de 0,64 %.

QUEL EST LE MODE DE CALCUL DE LA TAXE D’AMÉNAGEMENT ?

La formule applicable est : 

Surface taxable créée 886€ le m² en 2023 (820€ en 2022) COMMUNAL
Fixé par délibération de communes ou EPCI

+

DÉPARTEMENTAL
Fixé  par  délibération  du  Conseil
Départemental du Nord (1,45% pour l’année
2022 et 2023)

+

T.A.P.
Fixé à 0,40% en 2022 et 0,64% en 2023

Surface des bassins de piscine 250€ le m² en 2023 (200€ valeur 2022)

Surface des installations de panneaux 
photovoltaïques au sol

12€ le m² en 2023 (10€ valeur 2022)

Nombre de places de stationnement 
extérieur

2 500€ l’emplacement en 2023; 2 000€
en 2022 (1)

Nombre d’emplacements de tentes, 
caravanes, résidences

3 000€ l’emplacement en 2023
(2 000 € en 2022 ; 3 000 € en 2024)

Nombre d’Habitations Légère de Loisirs 10 000 € l’unité (2022 et 2023)

Nombre d’éoliennes d’une hauteur > à 12m 3 000 € l’éolienne (2022 et 2023)
(1) montant pouvant être porté à 5000 € sur délibération (renseignement auprès de la commune de votre projet)

COMMENT SE CALCULE LA SURFACE TAXABLE ?

Ainsi, les surfaces des garages et des abris de jardin, notamment, sont des surfaces taxables.

X

La surface taxable est égale à la somme des surfaces de 
plancher de chaque niveau clos et couvert calculée à partir

du nu intérieur des façades, dont il est déduit : 

Les vides et trémies
correspondant au passage
de l’ascenseur et de
l’escalier.

Les surfaces de plancher
sous une hauteur de
plafond inférieure ou 

égale à 1,80m.

XASSIETTE VALEUR FORFAITAIRE EN € TAUX

QUELLES SONT LES DÉDUCTIONS QUI PEUVENT S’APPLIQUER AU CALCUL ?

Un abattement de 50 % est appliqué sur la valeur forfaitaire liée aux surfaces taxables (base taxable / 2) notamment pour : 

- les logements sociaux soumis au taux de TVA réduit et bénéficiant d’un prêt aidé de l’État,
- les 100 premiers m² des locaux à usage d’habitation principale et leurs annexes,
- les locaux à usage industriel et artisanal et leurs annexes,
- les entrepôts et hangars non ouverts au public faisant l’objet d’une exploitation commerciale,
- les parcs de stationnement couverts faisant l’objet d’une exploitation commerciale.

Certains aménagements et constructions sont  exonérés de droit de la taxe d’aménagement sur l’ensemble du département
(ex : les constructions et aménagements affectés à un service public ou d’utilité publique, édifiés par l’État, les collectivités
territoriales et leurs groupements exemptés de taxe foncière au sens de l’article 1382-1° du CGI, ne produisant pas de revenus).

D’autres peuvent bénéficier d’exonérations totales ou  partielles  dites facultatives,  sur le territoire d’une commune après
délibération du conseil municipal. Il s’agit pour votre commune : 
 des logements et hébergements sociaux,
 des surfaces des locaux à usage d’habitation principale bénéficiant d’un PTZ+ (prêt à taux zéro),
 des locaux à usage industriel ou artisanal,
 des commerces de détail d’une surface de vente inférieure à 400m²,
 des  immeubles  classés  parmi  les  monuments  historiques  ou  inscrits  à  l’inventaire  supplémentaire  des  monuments
historiques,
 des maisons de santé mentionnées à l’article L. 6323-3 du code de la santé publique.
 des abris de jardin, serres de jardin destinées à un usage non professionnel dont la surface est inférieure ou égale à 20 m²,
     les pigeonniers et colombiers soumis à déclaration préalable.

EXEMPLE DE CALCUL :

Total à payer : x xxx  €

COMMENT DÉCLARER SA CONSTRUCTION ET QUAND PAYER LES TAXES D’URBANISME ?

Le bénéficiaire de l’autorisation de construire doit télédéclarer directement depuis son espace personnel sécurisé

(via impôts.gouv.fr→Biens immobiliers) les données foncières et d’urbanisme dans les 90 jours suivant la date
d'achèvement de ses travaux. Cette télédéclaration déclenchera l’émission des titres de perception.

Pour les projets d’une superficie supérieure à 5 000 m², deux acomptes, égaux à 50 % et 35 % des montants de la 

taxe prévisionnelle, sont dus respectivement 9 mois et 18 mois après la délivrance de l’autorisation d’urbanisme.

OÙ S’ADRESSER ?
Les références réglementaires, les formulaires Sur le site internet : www.service-public.fr
Les taux, exonérations facultatives           Mairie de la commune où se situe votre projet
Les modalités de calcul des taxes                                  Depuis votre messagerie sécurisée dans votre   

                                espace personnel sur www.impots.gouv.fr

Attention : Si  vous  avez  déposé  votre  demande  d’autorisation  d’urbanisme  avant  le  1  er   septembre  2022  ,
s’adresser à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Nord - Service départemental d’instruction-
62 boulevard de Belfort - 59019 - Lille Cedex

Pour estimer le montant des taxes                      À partir du simulateur :
                                                                                                              https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/
                                                                                                     calcul-de-la-taxe-damenagement
Les modalités de paiement des taxes                     ddfip14.pgp.produitsdivers@dgfip.finances.gouv.fr

Contester / demander l’annulation d’un titre                           ddfip14.pgp.produitsdivers@dgfip.finances.gouv.fr

140m² de surface taxable

▪ Taux communal = 3 %
▪ Taux départemental = 1,45 %
▪ Taux de la TAP = 0,4 %

Part communale :
100m² X (xxx/2) X 3 %     = x xxx €

40m² X xxx X 3 %          =  xxx  €
Part départementale :
100m² X (xxx/2) X 1,45 %   = xxx €
40m² X xxx X 1,45 %         = xxx €

TAP : 
100m² X (xxx/2) X 0,40 %   = xxx €
40m² X xxx X 0,40            =  xxx €

QUELLES SONT LES DÉDUCTIONS QUI PEUVENT S’APPLIQUER AU CALCUL ?

Un abattement de 50 % est appliqué sur la valeur forfaitaire liée aux surfaces taxables (base taxable / 2) notamment pour : 

- les logements sociaux soumis au taux de TVA réduit et bénéficiant d’un prêt aidé de l’État,
- les 100 premiers m² des locaux à usage d’habitation principale et leurs annexes,
- les locaux à usage industriel et artisanal et leurs annexes,
- les entrepôts et hangars non ouverts au public faisant l’objet d’une exploitation commerciale,
- les parcs de stationnement couverts faisant l’objet d’une exploitation commerciale.
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Les journées de collectes de sang sont très importantes car les réserves sont en
baisse. L'Établissement Français du Sang (EFS) sonne l'alerte.

L'EFS a appelé, à une nécessaire mobilisation des donneurs face à la baisse des réserves de sang,
impactées par les virus hivernaux. " Moins de 85.000 poches de sang sont aujourd'hui disponibles
alors qu'il en faudrait plus de 100.000 pour répondre aux besoins des patients en cette période".

On vous donne donc rendez-vous le 21 mai 2023 de 8h à 13h salle Saint Joseph à Steenwerck.

On compte sur votre mobilisation.

L'équipe de l'Amicale des donneurs de sang de Steenwerck

Date de la  prochaine collecte de sang à Steenwerck



             LA FEUILLE DE L’ECOLE DU TILLEUL  
DE LA CROIX DU BAC ! 

 

                                   Fêtons les rois… 
Après avoir fêté Noël en décembre, en janvier, nous avons mis à l’honneur les rois …nous 
nous sommes, tous réunis pour partager des galettes… Ce fut l’occasion d’ un moment de 
convivialité qui rassemblait les enfants de 2 ans au CM2 !  

 
 
 
 
 
 
 
 
Puis ce fut le goûter de Mardi-Gras…. 
 
 

 
 
 
 
 
Recyclage et environnement 
En février, pour faire suite au ramassage d’automne organisé en septembre et au concours de 
bouchons de novembre, nous avons répondu positivement à la proposition de la municipalité de 
recevoir le SMICTOM pour des ateliers intéractifs sur le thème du recyclage des déchets.  
                                                          

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si vous désirez nous rejoindre : 03 74 81 00 60  ou ce.0592296a@ac-lille.fr  



le samedi 25 mars 2023 à 10h30 

'pSDUW�GX�GpILOp�j���K���j�O·pFROH�PDWHUQHOOH� 
Le carnaval des enfants est ouvert à tous, vous pouvez vous joindre au 
cortège !! 
$�O·LVVXH�GX�FDUQDYDO��XQ�SRW�HVW�RIIHUW�SDU�O·$3(��VDQV�RXEOLHU�GH�UpFXSpUHU�YRV�
pizzas si commandées. 

           Organisé par les enseignants sur le thème : 
 

                                                      

Association des Parents d'Elèves 

 



Le projet « Erasmus » pour parler anglaiƐ  ͙

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

  

 
 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  
 

 
 

Pour les inscriptions des 
enfants nés en 2021, 

pensez à prendre RDV au  
03 28 49 95 92 

Ecole Saint-Joseph 
10 rue du stade 59181 

STEENWERCK 
ecole.saint-joseph@orange.fr 

03 28 49 95 92 
www.stjosephsteenwerck.fr 

 
 
 
 

 

 

 

 

   

 

PORTES OUVERTES DE 
L©(&2/(�6$,17-JOSEPH 

SAMEDI 11 MARS DE 10H00 à 12H00 
Présentation des projets 

Expositions, photos et jeux dans les classes 
Visites guidées par les élèves de CM2 

Rencontre avec les enseignants 
WƌĠƐĞŶĐĞ�ĚĞ�ů͛�ƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉĂƌĞŶƚƐ�

Ě͛ĠůğǀĞƐ 
ACTUALITE DE L͛ECOLE JANVIER-FEVRIER : LE CARNAVAL !! 

 
 

 

    



INFOS DES
ASSOCIATIONS



 

 '·$YULO�j�QRYHPEUH��OH�SOHLQ�
G·pPRWLRQV�HW�G·DQLPDWLRQV� 
Le rendez-vous culturel de 

votre village. 

EXPOSITIONS 
x� Un artiste, un mois « 

 
De mai à octobre, 6 peintres se succèdent 
pour exposer dans la galerie du  Musée . 
Mai: Marie-Agnès CAREYE 
Juin : Marie-Claude BOMY 
Juillet : Chantal LIBERAL 
Août : Maël CLEP 
6HSWHPEUH���/HV�&RXOHXUV�G¶(VWDLUHV 
Octobre : Joël BAILLEUL 
 
Et 3 céramistes:  
Alexandra KLUPCZYNSKI 
Sandrine De ZORZI 
Gwendoline AUBERT 

 

x� Le Petit Prince 
 
Sculptures métalliques créées par Alain  
BOCHARD, 8 scènes tirées du célèbre livre 
G¶$QWRLQH�GH�6DLQW�([XSpU\��(OOHV�VHURQW� 
exposées en extérieur et donneront lieu à 
XQH�VpULH�G¶DQLPDWLRQV�HW�GH�PRPHQWV�GH� 
lecture. 

x�  LES GAUFRES  
/¶H[SRVLWLRQ�UHYLHQW�SHQGDQW�OH�PRLV�
G¶DYULO�DYHF�OH�UHQGH]-vous de la Fête 
de la Gaufre. LE 2 AVRIL  



A 20H30 : IN BIERO VERITAS PAR LES 
JUBILATEURS 

 +XPRXU��SRpVLHV��FKDQVRQV�«et dégustations ! 
/D�ELqUH�j�O¶KRQQHXU�HQ�OLWWpUDWXUH�HW�HQ�PXVLTXH�DYHF�HQ�
intermède, la découverte de quelques bières locales dé-
gustées avec modération. 
LES JUBILATEURS RSWHQW�SRXU�OD�OpJqUHWp�HW�OD� 
brièveté des saynètes qui se succèdent vivement.  
��¼�ERLVVRQV�FRPSULVHV��5pVHUYDWLRQ�DX����������������
ou musee.steenwerck@wanadoo.fr 

$���+�����/(6�521'6�'¶)/$1 
8Q�FRQFHUW�GHV�5RQGV�G¶)ODQ��F¶HVW�DVVH]�GLIILFLOH�j�
GpFULUH���LO�IDXW�OH�YLYUH«� 
3OXV�TX¶XQ�VLPSOH�FRQFHUW��F
HVW�XQ�YpULWDEOH�VSHFWDFOH�
vivant mêlant théâtre, musique, chant et chorégraphies 
KDVDUGHXVHV«�DYHF�XQ�JR�W�SURQRQFp�SRXU�OH�NLWFK�HW�
l'auto dérision. Une soirée de plaisir partagé  
Tarif �����¼�5(6(59$7,216�$8���������������� 

A 20H30 FESTIVAL MUSIQUE AU MUSEE  
CONCERT DE VINCENT BRUSEL 
Vincent Brusel présente son troisième album, 11 nouvelles 
chansons hardies et sauvages, dans le plus simple appareil. Un 
genre de blues du bayou audomarois, où les personnages, les 
astres et les bêtes s'emmêlent, à deux mètres au-dessus de 
l'eau. 
��¼�UpVHUYDWLRQV�DX��������������� 

DE 15 H A 19H FESTIVAL MUSIQUE AU MUSEE 
3 GROUPES DE LA COMPAGNIE LA ROULOTTE 
RUCHE VH�VXFFqGHURQW�GDQV�O¶DSUqV-midi pour  
animer le Musée en musique : 
PRINCES à 15h15    BRIBES  à  16h30  TOYTOY à   18h  
*UDWXLW���FRPPH�O¶HQWUpH��6SHFWDFOHV�RIIHUWV�SDU�OH�UpVHDX�
MUZEA 

A 20H30 CONCERT DE MICHAEL LOME 
 *DXFKHU�GDQV�XQ�PRQGH�j�O¶HQYHUV��VD�©�PDLQ�GX�GLDEOH�ª�
livre des lignes de basses légères, des  
arpèges hypnotiques avec ses synthétiseurs analogiques 
des années 70 et sa guitare folk de la même époque. 
,O�UDFRQWH�OD�QXLW��OH�PDQTXH��O¶HVWLPH�GH�VRL��OD�GLIIpUHQFH�HW�
FHV�VHFRQGHV�R��O¶RQ�VDLW�TXH�SOXV�ULHQ�QH�VHUD�WRXW�j�IDLW�
pareil.  
��¼�UpVHUYDWLRQV�DX����������������RX�PXVHH�VWHHQZHUFN#ZDQDGRR�IU 
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�ĞƩĞ�ĂŶŶĠĞ͕�ŶŽƵƐ�ĂǀŽŶƐ�ů͛ŝŵŵĞŶƐĞ�ŚŽŶŶĞƵƌ�Ě͛ĂĐĐƵĞŝůůŝƌ�ůĞƐ��ŚĂŵƉŝŽŶŶĂƚƐ�ĚĞ�&ƌĂŶĐĞ�ϮϬϮϯ�ĚĞ�ϭϬϬ�ŬŝůŽŵğƚƌĞƐ͘��͛ĞƐƚ�
ů͛ŽƉƉŽƌƚƵŶŝƚĠ�ƉŽƵƌ�ŶŽƵƐ�ĚĞ�ŵŽŶƚƌĞƌ�ă�ĚĞƐ�ƉĂƌƟĐŝƉĂŶƚƐ�ǀĞŶĂŶƚ�ĚĞƐ�ϰ�ĐŽŝŶƐ�ĚĞ�ůĂ�&ƌĂŶĐĞ�ů͛ĞƐƉƌŝƚ�ĚĞ�ĨġƚĞ�Ğƚ�ĚĞ�ĐŽŶǀŝǀŝĂůŝƚĠ�
ĚĞƐ�^ƚĞĞŶǁĞƌĐŬŽŝƐ͘� 

�ůŽƌƐ�ĐĞƩĞ�ĂŶŶĠĞ͕�ůĞƐ�ϭϳ�Ğƚ�ϭϴ�ŵĂŝ͕�Đ͛ĞƐƚ�ƵŶĞ�ŐƌĂŶĚĞ�ĨġƚĞ�ƋƵŝ�Ɛ͛ĂŶŶŽŶĐĞ�Ğƚ�ƵŶ�ŐƌĂŶĚ�ĚĠĮůĠ�ĚĞ�ĐŽƵƌĞƵƌƐ�Ğƚ�ŵĂƌĐŚĞƵƌƐ�
ƋƵŝ�ĂƵƌĂ�ůŝĞƵ�ĚĞǀĂŶƚ�ǀŽƐ�ŵĂŝƐŽŶƐ͘ 

WŽƵƌ�ĐĞƩĞ�ŽĐĐĂƐŝŽŶ͕�ŶŽƵƐ�ĐŽŵƉƚŽŶƐ�ƐƵƌ�ǀŽƵƐ�͙ 
hŶĞ� ůƵŵŝğƌĞ� ĂůůƵŵĠĞ͕�ƵŶĞ�ďŽƵŐŝĞ͕�ƵŶ�ĚƌĂƉĞĂƵ� ĨƌĂŶĕĂŝƐ�ƉŽƵƌ�ŚŽŶŽƌĞƌ� ůĞƐ� ĐŚĂŵƉŝŽŶŶĂƚƐ� ĚĞ�&ƌĂŶĐĞ͕�ƵŶĞ�ďĂŶĚĞƌŽůĞ�
ĚĠĐŽƌĠĞ� ƉĂƌ� ǀŽƐ� ĞŶĨĂŶƚƐ� ŽƵ�ŵġŵĞ�ĚĞ� ůĂ�ŵƵƐŝƋƵĞ͙� dŽƵƚĞƐ� ĐĞƐ� ƉĞƟƚĞƐ� ĂƩĞŶƟŽŶƐ� ĨŽŶƚ�ĚƵ� ďŝĞŶ� ĂƵǆ� ƉĂƌƟĐŝƉĂŶƚƐ� Ğƚ�
ƌĠĐŚĂƵīĞŶƚ�ůĞƵƌ�ĐƈƵƌ͘ � 

EŽƵƐ�ǀŽƵƐ�ĚĞŵĂŶĚŽŶƐ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ǀĞŝůůĞƌ�ă�ĐĞ�ƋƵĞ�ǀŽƐ�ĐŚŝĞŶƐ�ŶĞ�ƐŽŝĞŶƚ�ƉĂƐ�ƐƵƌ�ůĂ�ĐŚĂƵƐƐĠĞ�ĚƵƌĂŶƚ�ĐĞƐ�Ϯϰ�ŚĞƵƌĞƐ�ĂĮŶ�
Ě͛ĂƐƐƵƌĞƌ�ůĂ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ�ĚĞ�ƚŽƵƐ͘ 

EŽƵƐ�ƐŽŵŵĞƐ�ƉĂƌ�ĂŝůůĞƵƌƐ�ƚŽƵũŽƵƌƐ�ă�ůĂ�ƌĞĐŚĞƌĐŚĞ�ĚĞ�ŶŽŵďƌĞƵǆ�ďĠŶĠǀŽůĞƐ͕�ƐĂŶƐ�ƋƵŝ�ĐĞƚ�ĠǀğŶĞŵĞŶƚ�ŶĞ�ƉŽƵƌƌĂŝƚ�ĂǀŽŝƌ�
ůŝĞƵ͕� ĂůŽƌƐ� Ɛŝ� ǀŽƵƐ� ĂǀĞǌ� ƋƵĞůƋƵĞƐ� ŚĞƵƌĞƐ� ĚĞ� ĚŝƐƉŽŶŝďůĞ͕� Ŷ͛ŚĠƐŝƚĞǌ� ƉĂƐ� ă� ĂůůĞƌ� ǀŽƵƐ� ŝŶƐĐƌŝƌĞ� ƐƵƌ� ŶŽƚƌĞ� ƐŝƚĞ� ŝŶƚĞƌŶĞƚ� ͗�
ŚƩƉƐ͗ͬͬϭϬϬŬŵƐƚĞĞŶǁĞƌĐŬ͘Ĩƌͬ�ĚĂŶƐ�ů͛ŽŶŐůĞƚ�ͨ��ĠŶĠǀŽůĞƐ�ͩ�ƉƵŝƐ�ĞŶ�ƌĞŵƉůŝƐƐĂŶƚ�ůĞ�ͨ�&ŽƌŵƵůĂŝƌĞ�ͩ�ŽƵ�ƉĂƌ�ƚĠůĠƉŚŽŶĞ�ĂƵ�͗��
Ϭϲ�ϲϱ�ϰϰ�Ϯϲ�ϵϳ�ŽƵ�ĂƵ�Ϭϯ�ϳϰ�ϰϲ�ϭϵ�ϬϬ͘� 

�ŚĂƋƵĞ�ďĠŶĠǀŽůĞ�Ă�ƵŶĞ�ƉůĂĐĞ�ĐŚğƌĞ�ĚĂŶƐ�ŶŽƚƌĞ�ĐƈƵƌ�ĐĂƌ�Đ͛ĞƐƚ�ŐƌąĐĞ�ă�ǀŽƵƐ�ƋƵĞ�ŶŽƵƐ�ƐŽŵŵĞƐ�ůă�ĚĞƉƵŝƐ�ϰϲ�ĂŶƐ͘ 

EŽƵƐ�ƐŽŵŵĞƐ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ŽƵǀĞƌƚƐ�ă�ƚŽƵƚĞ�ƉĞƌƐŽŶŶĞ�ǀŽƵůĂŶƚ�Ɛ͛ŝŶǀĞƐƟƌ�ĞŶĐŽƌĞ�ƉůƵƐ�ĞŶ�ŝŶƚĠŐƌĂŶƚ�ůĞ�ĐŽŵŝƚĠ�Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƟŽŶ͘�
/ů�Ǉ�Ă�ĠŶŽƌŵĠŵĞŶƚ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�Ğƚ�ĚĞ�ƌĠŇĞǆŝŽŶƐ�ĚĞƌƌŝğƌĞ�ĐĞƩĞ�ďĞůůĞ�ĐŽƵƌƐĞ�Ğƚ�ŝů�Ǉ�Ă�ƚŽƵũŽƵƌƐ�ĚĞ�ůĂ�ƉůĂĐĞ�ƉŽƵƌ�ĚĞ�ŶŽƵǀĞůůĞƐ�
ŝĚĠĞƐ͘��ůŽƌƐ�Ɛŝ�ǀŽƵƐ�ƐŽƵŚĂŝƚĞǌ�ŶŽƵƐ�ƌĞũŽŝŶĚƌĞ͕�Ŷ͛ŚĠƐŝƚĞǌ�ƉĂƐ�ă�ŶŽƵƐ�ĐŽŶƚĂĐƚĞƌ͘ � 

hŶĞ�ƌĞĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�ĚƵ�ĐŝƌĐƵŝƚ�ĂƵƌĂ�ůŝĞƵ�ůĞ�ϭϲ��ǀƌŝů�ϮϬϮϯ�ĂƵ�ŵĂƟŶ͕�ĂůŽƌƐ�ŶĞ�ƐŽǇĞǌ�ƉĂƐ�ƐƵƌƉƌŝƐ�ĚĞ�ǀŽŝƌ�ĚĞƐ�ĐŽƵƌĞƵƌƐ�
ĂƌƉĞŶƚĞƌ�ǀŽƐ�ƌƵĞƐ͘ 

EŽƵƐ�ǀŽƵƐ�ƌĞŵĞƌĐŝŽŶƐ�ƉĂƌ�ĂǀĂŶĐĞ�ƉŽƵƌ�ů͛ĂĐĐƵĞŝů�ĐŚĂůĞƵƌĞƵǆ�ƋƵĞ�ǀŽƵƐ�ƌĠƐĞƌǀĞƌĞǌ�ă�ĐĞƐ�ŐĞŶƐ�ƋƵŝ�ǀŝĞŶĚƌŽŶƚ�ĚĞ�ƚƌğƐ�ůŽŝŶ�
ƉŽƵƌ�ĐĞƌƚĂŝŶƐ͘�^ŝ� ůĞƐ�ϭϬϬ�Ŭŵ�ƐŽŶƚ�ƚĞůůĞŵĞŶƚ�ĂƉƉƌĠĐŝĠƐ͕�Đ͛ĞƐƚ�ĐĞƌƚĂŝŶĞŵĞŶƚ�ŐƌąĐĞ�ă�ƚŽƵƚĞƐ�ĐĞƐ�ƉĞƟƚĞƐ�ĂƩĞŶƟŽŶƐ�ƋƵŝ͕�
ƋƵĂŶĚ�ĞůůĞƐ�ƐĞ�ĐƵŵƵůĞŶƚ͕�ĨŽŶƚ�ů͛ĞƐƉƌŝƚ�ĚĞƐ�ϭϬϬ�Ŭŵ�ă�ƉŝĞĚ�ĚĞ�^ƚĞĞŶǁĞƌĐŬ͘ 

�������������������������������������������  



ZĞƐƚƌŝĐƟŽŶƐ�ĚĞ�ĐŝƌĐƵůĂƟŽŶ�ͲƐƚĂƟŽŶŶĞŵĞŶƚ�ă�ů͛ŽĐĐĂƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ϭϬϬ�Ŭŵ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ďŽƵƌŐ ͗ 
Ͳ >Ğ�ŵĞƌĐƌĞĚŝ�ϭϳ�ŵĂŝ͕�ĚĞ�ϭϴŚϰϱ�ă�ϮϬŚ͕� ůĞ� ĐĞŶƚƌĞ�ĚƵ�ǀŝůůĂŐĞ� ƐĞƌĂ� ƚŽƚĂůĞŵĞŶƚ�ďůŽƋƵĠ�ĂǀĞĐ� ůĞ�ĚĠƉĂƌƚ�ĚĞ�ϭ ϬϬϬ�

ĐŽƵƌĞƵƌƐ�ʹ�ƉƌĞŶĞǌ�ǀŽƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƟŽŶƐ�Ɛŝ�ǀŽƵƐ�ĚĞǀĞǌ�ƐŽƌƟƌ�ǀŽƚƌĞ�ǀŽŝƚƵƌĞ 
Ͳ �Ƶ�ŵĞƌĐƌĞĚŝ�ϭϳ�ŵĂŝ�ϭϯŚ�ĂƵ�ũĞƵĚŝ�ϭϴ�ŵĂŝ�ϭϵŚ͕�ŝů�Ǉ�ĂƵƌĂ�ĚĞƐ�ƌĞƐƚƌŝĐƟŽŶƐ�ĚĞ�ĐŝƌĐƵůĂƟŽŶ�Ğƚ�ƐƚĂƟŽŶŶĞŵĞŶƚ͕�ů͛ĂƌƌġƚĠ�

ĚĞ�ĐŝƌĐƵůĂƟŽŶ�ƐĞƌĂ�ĚŝƐƚƌŝďƵĠ�ƋƵĞůƋƵĞƐ�ũŽƵƌƐ�ĂǀĂŶƚ�ĚĂŶƐ�ǀŽƐ�ďŽŠƚĞƐ�ĂƵǆ�ůĞƩƌĞƐ�ĂŝŶƐŝ�ƋƵĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ĐŽŵŵĞƌĐĞƐ͘ 

ZĞƐƚƌŝĐƟŽŶƐ�ĚĞ�ĐŝƌĐƵůĂƟŽŶ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĂĐĐğƐ�ĂƵ�ǀŝůůĂŐĞ ͗ 
Ͳ >Ă�ƐŽƌƟĞ�ϭϬ��ĂŝůůĞƵů�ĚĞ�ů �͛Ϯϱ�ĞƐƚ�ă�ƉƌŝǀŝůĠŐŝĞƌ 
Ͳ >Ă�ƌŽƵƚĞ�ĚĞ�ůĂ�DĞŶĞŐĂƩĞ�ƐĞƌĂ�ďĂƌƌĠĞ͘�>͛ĂĐĐğƐ�ă�ůĂ�ƐŽƌƟĞ�ϵ�ĚĞ�ů �͛Ϯϱ�ƐĞƌĂ�ƌĞŶĚƵĞ�ƉůƵƐ�ĚŝĸĐŝůĞ͘ 
Ͳ >ĞƐ�ƌŽƵƚĞƐ�ĚĞ�ůĂ��ƌŽŝǆ�ĚƵ��ĂĐ�Ğƚ�ĚƵ�DŽƌƟĞƌ�ƐĞƌŽŶƚ�ďĂƌƌĠĞƐ͘�hŶĞ�ĚĠǀŝĂƟŽŶ�ĞƐƚ�ƉƌĠǀƵĞ�ƉĂƌ�ůĂ�ƌƵĞ�ĚƵ�^ĂƵůĞ͕�ůĂ�ƌƵĞ�

ĚƵ��ĞĂƵŵĂƌƚ͕�ůĞ�ŐƌĂŶĚ�ĐŚĞŵŝŶ�Ğƚ�ůĂ�ƌƵĞ�ĚĞ�ůĂ�ŚĂŝĞ�Ě͛ĠƉŝŶĞƐ͘ 
Ͳ sŽƵƐ�ŚĂďŝƚĞǌ�ƐƵƌ�ů͛ƵŶĞ�ĚĞƐ�ƌŽƵƚĞƐ�ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚĂůĞƐ�ďĂƌƌĠĞƐ ͍�sŽƵƐ�ƉŽƵƌƌĞǌ�ŵĂůŐƌĠ�ƚŽƵƚ�ĂĐĐĠĚĞƌ�ĐŚĞǌ�ǀŽƵƐ�ƚŽƵƚ�

ĞŶ�ƐĂĐŚĂŶƚ�ƋƵĞ�ƐƵƌ�ĐĞƐ�ĂǆĞƐ�ůĞƐ�ǀŽŝƚƵƌĞƐ�ŶĞ�ƐŽŶƚ�ƉĂƐ�ƉƌŝŽƌŝƚĂŝƌĞƐ͘ 

>Ğ�ŵŽƚ�ĚĞƐ�ŽƌŐĂŶŝƐĂƚĞƵƌƐ ͗ 
^ŝ� ůĞƐ� ϭϬϬ Ŭŵ�ĚƵƌĞŶƚ� ĚĞƉƵŝƐ� Ɛŝ� ůŽŶŐƚĞŵƉƐ͕� Đ͛ĞƐƚ� ŐƌąĐĞ� ă� ů͛ĂĚŚĠƐŝŽŶ�ŵĂƐƐŝǀĞ� ĚĞƐ� ^ƚĞĞŶǁĞƌĐŬŽŝƐ͘� >Ă� ĐŝƌĐƵůĂƟŽŶ� ƐĞƌĂ�
ƉĞƌƚƵƌďĠĞ͕�ŵĂŝƐ�ǀŽƵƐ�ĂǀĞǌ�ůĂ�ĐŚĂŶĐĞ�Ě͛ĂǀŽŝƌ�ůĞƐ�ϭϬϬ�Ŭŵ�ƐƵƌ�ůĞ�ƐĞƵŝů�ĚĞ�ǀŽƚƌĞ�ŵĂŝƐŽŶ͘�sĞŶĞǌ�Ɛŝ�ǀŽƵƐ�ůĞ�ƉŽƵǀĞǌ�ƉĂƌƟĐŝƉĞƌ�
ă�ůĂ�ĨġƚĞ͕�ŵŽŶƚƌĞǌͲǀŽƵƐ�ĂŵďĂƐƐĂĚĞƵƌƐ�ĚĞ�ǀŽƚƌĞ�ǀŝůůĂŐĞ͕�ĚĞƐ�ϭϬϬ Ŭŵ�ĨĂĐĞ�ă�ĚĞƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ�ƋƵŝ�ǀŝĞŶŶĞŶƚ�ƐŽƵǀĞŶƚ�ĚĞ�ƚƌğƐ�
ůŽŝŶ�ĚĠĐŽƵǀƌŝƌ�ů͛ĂĐĐƵĞŝů�ĚĞƐ�ŐĞŶƐ�ĚƵ�EŽƌĚ ͊͊�>ĞƐ�ϭϬϬ�Ŭŵ�ŶŽƵƐ�ĂƉƉĂƌƟĞŶŶĞŶƚ�ƚŽƵƐ͘��Ŷ�ǀŽŝƚƵƌĞ͕�Ɛŝ�ǀŽƵƐ�ƌŽƵůĞǌ�ă�ŵŽŝŶƐ�ĚĞ�
ϯϬ ŬŵͬŚ͕�ĨĞŶġƚƌĞ�ŽƵǀĞƌƚĞ�ĂǀĞĐ�ƵŶ�ƉĞƟƚ�ŵŽƚ�ƉŽƵƌ�ĐŚĂƋƵĞ�ƉĂƌƟĐŝƉĂŶƚ�ĕĂ�ƐĞƌĂŝƚ�ŐĠŶŝĂů ͊͊�>Ă�ĨġƚĞ�ƐĞƌĂ�ďĞůůĞ�͙ 

 

�Ϯϱ�ƐŽƌƟĞ�ϭϬ�
ă�ƉƌŝǀŝůĠŐŝĞƌ 

�ĂŝůůĞƵů 

>Ğ�^ĞĂƵ 

DĞŶĞŐĂƩĞ 

'ƌĂŶĚ�ĐŚĞŵŝŶ�
ʹ�ŚĂŝĞ�Ě͛ĠƉŝŶĞƐ 

>ĠŐĞŶĚĞ ͗ 

�Ŷ�ƚƌĂŝƚƐ�ƉůĞŝŶƐ�ǀĞƌƚ�Ğƚ�
ŽƌĂŶŐĞ�ůĞ�ĐŝƌĐƵŝƚ�ĚĞƐ�ϭϬϬŬŵ 

�Ŷ�ƉŽŝŶƟůůĠƐ�ƌŽƵŐĞ�ůĞƐ�ĂǆĞƐ�
ďĂƌƌĠƐ 

�Ŷ�ƉŽŝŶƟůůĠƐ�ǀĞƌƚ�ůĞƐ�ĂǆĞƐ�ă�
ƉƌŝǀŝůĠŐŝĞƌ 
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DĠĚŝĂƚŚğƋƵĞ��ƌŽŝǆ�ĚƵ��ĂĐ� 

ZĠƐĞĂƵ�ĚĞ�ůĂ�^ĞƌƉĞŶƟŶĞ 

,ĞƵƌĞƐ�Ě͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ�͗�ŵĂƌĚŝ�ĚĞ�ϭϯŚϯϬ�ă�ϮϬŚ��ͬ��ĚŝŵĂŶĐŚĞ�ϭϬŚ�ă�ϭϮŚϯϬ 

ŵĂŝů�͗�ŵĞĚŝĂƚŚĞƋƵĞ-ĐƌŽŝǆĚƵďĂĐΛŽƌĂŶŐĞ͘Ĩƌ�ͬ�ƚĞů�͗�Ϭϯ�Ϯϴ��ϰϬ�ϵϳ�ϴϰ 

^ŝƚĞ�ŚƩƉƐ͗ͬͬŵĞĚŝĂƚŚĞƋƵĞĐƌŽŝǆĚƵďĂĐ͘ĐŽŵ 
 

Η�ƌŝƐĞ�ŚƵŵĂŶŝƚĂŝƌĞ͕�ĐƌŝƐĞ�ĚΖŚƵŵĂŶŝƚĠΗ� 

�ŝŵĂŶĐŚĞ�Ϯϲ�ŵĂƌƐ�ĚĞ�ϭϬŚ�ă�ϭϮŚϯϬ���ƚĞůŝĞƌ��ͨ �ŽƵƋƵĞƚƐ�ĚĞ�ŵŽƚƐ ͩ����
ƚŚğŵĞ�ͨ &ƌŽŶƟğƌĞƐ ͩ�KƵǀĞƌƚ�ă�ƚŽƵƐ͙�^Ƶŝǀŝ�Ě͛ƵŶĞ�ĂƵďĞƌŐĞ�ĞƐƉĂŐŶŽůĞ 

>Ğ�ůƵŶĚŝ�Ϯϳ�ŵĂƌƐ�ă�ϭϴŚϯϬ�ĂǀĞĐ�ͨ DĂŢĂŬ�ĮůŵƐ ͩ 

WŽƵƌ�ůĞƵƌ�ƌĠƐŝĚĞŶĐĞ��>���ϮϬϮϯ�ƐƵƌ�ůĞ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ�ĚĞ�ůĂ���&/� 

>Ğ�'ƌŽƵƉĞ�ĚĞ�ZĞĐŚĞƌĐŚĞ�ĚĞƐ�hƚŽƉŝĞƐ�ZĠĂůŝƐĠĞƐ�
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BCS NEWS 

MARS 2023 

Pour ce journal, nous allons faire un zoom sur les équipes de jeunes qui font une très bonne première partie 
de saison : 

 
 
 
 

 

Les U11 sont actuellement divisés en 2 
équipes, l’une est actuellement en niveau 
TD4, après une belle première phase de 
match. Ils sont 1ers au classement avec une 
série de belles victoires. Pour la deuxième 
équipe, dont les joueurs et joueuses 
évoluent pour la première fois à ce niveau, 
ils sont en TD6 mais les progrès s’observent 
de match en match.  
De bonne augures pour la suite …. 

L’équipe première des U13, qui évolue en division 2, le dernier 
niveau départemental, est en train de réaliser une saison 
exceptionnelle. Pour le moment, elle n’a subi que trois défaites 
depuis le début de saison, et c’est assez exceptionnel. Cette 
performance est le fruit d’une formation commencée déjà depuis 
quelques années. Bravo aux différents éducateurs et entraineurs de 
ces jeunes. On espère que la suite de la saison sera d’autant plus 
belle. De belles choses sont encore à venir… 
 
La deuxième équipe U13 a commencé les matchs plus tard dans la 
saison, ce fût compliqué au début mais les progrès arrivent de match 
en match. On encourage ces petits jeunes !!!! 
 

Des nouvelles de nos U9, qui ont entamés une série de 
matchs. Pour la plupart des enfants, c’est la première fois 
qu’ils participent à un championnat, et en plus sur un 
grand terrain (quand même réduit en largeur). De match 
en match, les éducateurs voient de plus en plus 
d’amélioration dans le jeu de leurs « protégés ».  
 
 

Plus d’infos sur notre page FACEBOOK : BCSTEENWERCK  
Enfin, une façon simple de nous apporter votre soutien ? Venir 
à la salle Maurice Declercq (14 rue de Nieppe, à Steenwerck) 
par curiosité ou pour venir encourager votre équipe préférée. 
Nous vous y accueillerons avec grand plaisir chaque week-end 
dans la bonne humeur !  
 







Inscriptions et renseignements 

Parlons FOOTBALL à Steenwerck 
Retrouvez-nous sur Facebook  

@ jssteenwerck  

Email : steenwerck.js.517821@lfhf.fr 
Yannick BARBRY secrétaire : 06 75 90 41 89 
Envie de faire du foot ? Contactez-nous ! > 2 essais gratuits. 

Nouveaux équipements : 
Les entreprises locales soutiennent notre 
club ! Elles ont participé à l’achat d’équi-
pements pour les équipes suivantes : 
 
 
‘Ambulances Arc en Ciel’ de 
Steenwerck, coupe-vent pour 
les U14 D1 ! 

Un survêtement pour les U10 ! 
‘Garage Turck’  
au Seau  
 

‘Point Feu’ à 
Nieppe et Béthune 

 Merci ! 

Les U10 ont été sélectionnés pour participer au challenge sportif 
et solidaire KparK basé sur le plaisir des enfants et le fair-play, le 
16 septembre prochain. Le Challenge KparK est organisé au profit 
d’associations d’aide aux enfants malades. 
Solidarité : 

Mars 23 

La saison continue à la JSS !!La saison continue à la JSS !!La saison continue à la JSS !!La saison continue à la JSS !! 
 Joués Gagnés Nuls Perdus 

Seniors D2 11 5 3 3 

Classt 

4e/10 

Seniors D3 9e/10 10 2 1 4 

Seniors Réserve 10e/10 10 0 1 9 

Vétérans à 11 3e/12 11 7 1 3 

Vétérans à 7 2e/9 7 5 2 0 

Poule 

D 

A 

A 

B 

G 

 Les adultes (classement au 10 mars 2023) 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 L’école du foot (classement au 10 mars 2023)  
2ème phase de championnats : 
• U14 - PRE D1 : niveau 1 - PreD1 Poule B: 2e sur 6 équipes 
 Coupe des Flandres U14 : a atteint les 16è de finale 
• U12 (moins de 12 ans) : niveau 1 : 1er match gagné 
• U12 (moins de 12 ans) : niveau 2 : 1er match gagné 
• U10 (moins de 10 ans) : niveau 1 : 1er match gagné 
• U5 à U9 (moins de 9 ans) : participation à de nombreux plateaux 

Entrainements des Jeunes : 

Dimanche 18 Juin 23 : Fête du FootDimanche 18 Juin 23 : Fête du FootDimanche 18 Juin 23 : Fête du FootDimanche 18 Juin 23 : Fête du Foot    

Dates à retenir : 

Samedi 9 Septembre 23 : Samedi 9 Septembre 23 : Samedi 9 Septembre 23 : Samedi 9 Septembre 23 :     
                                Rentrée du Foot des JeunesRentrée du Foot des JeunesRentrée du Foot des JeunesRentrée du Foot des Jeunes    

Convivialité : 

Repas des U10 
chez ‘Léon’   

Repas des U14 
à l’Auberge du 

Cheval Blanc   

U6 et U7 : mercredi 15h30 à 16h30 
U8 : mercredi 16h30 à 18h00 
U9 : mardi 17h45 à 19h15 - mercredi 10h30 à 11h30 
U10 : mardi 17h30 à 19h00 - mercredi 18h00 à 19h30 
U11 et U12 : lundi 18h00 à 19h00 - mercredi 16h30 à 18h00 
U13 et U14 : lundi 18h00 à 19h30 - mercredi 18h00 à 19h30 
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